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Arrêté préfectoral n°PREF DCPP SEE 2015-0452 du 18 novembre 2015 
Déclarant d’utilité publique :  

• les travaux de prélèvement et de dérivation des eau x 
• de l’instauration des périmètres de protection conc ernant les forages F1 et F2 à l’albien 

au lieu dit « Vaugines » situé sur la commune d’Epi neau les Voves 
• portant autorisation d’utiliser de l’eau en vue de la consommation humaine pour la 

production, la distribution par un réseau public 
• portant autorisation de prélèvement 

 
Chapitre 1: Déclaration d’Utilité Publique et Prélè vement de l’eau 

ARTICLE 1 : D ECLARATION D 'UTILITE PUBLIQUE  
Sont déclarés d'utilité publique au bénéfice des communes d’Epineau-les-Voves et de Charmoy : 
Les travaux réalisés en vue de la dérivation des eaux souterraines pour la consommation humaine à partir du 
lieu-dit « Vaugine », sis sur ladite commune d’Epineau-les-Voves ;  
La création de périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée, autour des ouvrages de captage 
et l’institution des servitudes associées pour assurer la protection des ouvrages et de la qualité de l’eau. 
ARTICLE 2 : AUTORISATION DE PRELEVEMENT D ’EAU DESTINEE A LA CONSOMMATION  HUMAINE  
Les communes d’Epineau-les-Voves et de Charmoy sont autorisées à prélever et à dériver une partie des 
eaux souterraines au niveau du captage de « Vaugine » dans les conditions fixées par le présent arrêté. 
ARTICLE 3 : C ARACTERISTIQUES , LOCALISATION ET AMENAGEMENT DU CAPTAGE  
Les forages à l’Albien F1 et F2 sont situés sur la commune d’Epineau-les-Voves, sur les parcelles cadastrées 
n° OX 78 en partie, 79 en partie, 80 en partie, 81 en partie, 230 en partie. 
Les coordonnées topographiques Lambert 2 étendu du forage F1 sont X = 685 420, Y = 2 327 910 et Z = 84 
(NGF). 
Le code BSS (Banque du Sous-Sol) du forage F1 est le : 03677X0056/F1. 
Les coordonnées topographiques Lambert 2 étendu du forage F2 sont X = 685 500, Y = 2 327 910 et Z = 84 
(NGF) 
Le code BSS (Banque du Sous-Sol) du forage F2 est le : 03677X0057/F2. 
Le code de la masse d’eau souterraine captée est le suivant : 3218 (albien néocomien captif). 
ARTICLE 4 : CONDITIONS DE PRELEVEMENT 
Les débits maximum d’exploitation autorisés au bénéfice des communes d’Epineau-les-Voves et de Charmoy 
sont : 

• débit de prélèvement maximum instantané de 30 m3/h, 
• débit de prélèvement maximum journalier de 600 m3/j, 
• débit de prélèvement maximum annuel de 219 000 m3/an. 

Les forages F1 et F2 sont exploités par les communes d’Epineau-les-Voves et de Charmoy en fonction des 
besoins de chacune de ces collectivités. Les volumes d’eau globaux prélevés doivent être conformes aux 
débits maximum définis au présent article.  
Les installations doivent disposer d’un système de comptage permettant de vérifier en permanence ces 
valeurs conformément à l’article L.214-8 du code de l’environnement. 
L’exploitant est tenu de conserver trois ans les dossiers correspondant à ces mesures et de les tenir à la 
disposition de l’autorité administrative. 
Les résultats de ces mesures doivent être communiqués annuellement au service de la police de l’eau du 
département. 
ARTICLE 5 : I NDEMNISATIONS ET DROIT DES TIERS 
Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires des terrains ou aux occupants concernés par la mise 
en conformité des périmètres de protection sont fixées selon les règles applicables en matière d’expropriation 
pour cause d’utilité publique. Les indemnités dues sont à la charge de la commune d’Epineau-les-Voves. 
ARTICLE 6 : P ERIMETRES DE PROTECTION DU CAPTAGE  
Des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée sont établis autour des installations de 
captage. 
Ces périmètres s’étendent conformément aux indications du plan parcellaire joint au présent arrêté. 


